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Deplorant prof ondement !'attitude des puissances 
administrantes interessees qui persistent a refuser d'au
toriser des missions de !'Organisation des Nations Unies 
a se rendre dans les territoires qu'elles administrent, 

Preoccupee par ,le fait que l'economie de ces terri
toires repose principalement sur des activites aussi 
instables que le tourisme et les transactions foncieres 
et celles qui decoulent d'un regime fiscal privilegie, 

Ayant present a l' esprit le fait que les recentes mis
sions de visite dans les petits territoires ont demontre 
leur utilite, et r.;iterant sa conviction que l'envoi de 
missions de visite dans ,Jes territoires susmentionnes est 
indispensable pour obtenir directement des renseigne
ments adequats sur la situation politique, economique 
et sociale des territoires, ainsi que sur les vues, les 
vreux et fos aspirations de leurs populations, 

Sachant que, dans les territoires susvises, l'attention 
et l'assistance soutenues de !'Organisation des Nations 
Unies sont necessaires pour que leurs populations 
atteignent les objectifs enonces dans ,la Charte des Na
tions Unies et dans J.a Declaration sur l'octroi de l'in
dependance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Consciente de la situation geographique et des con
ditions economiques -particulieres de ces territoires, 

1. Approuve Jes chapitres du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Declaration sur l'octroi de finde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs 
aux territoires des Bermudes, des iles Caimanes, des 
iles Torques et Caiques, des iles Vierges americaines, 
des iles Vierges britanniques et de Montserrat58

; 

2. Reaffi,rme le droit inalienable des peuples de ces 
territoires a l'autodetermination et a findependance, 
conformement a la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux; 

3. Demande aux puissances administrantes interes
sees de prendre sans plus de retard, en ce qui con
ceme ces territoires, toutes les mesures necessaires en 
vue d'assurer la realisation complete et rapide des 
objectifs enonces dans la Declaration et, a cet egard, 
d'etablir, en consultation avec Jes representants ilibre
ment elus de la population, un calendrier precis pour 
le libre exercice par les peuples de ces territoires de 
leur droit a 1'autodetermination et a l'ind6pendance; 

4. Reatfirme sa conviction que les questions de su
perficie, d'isolement geographique et de ressources 
limitees ne doivent retarder en aucune fac;on fapplica
tion de la Declaration aux territoires interesses; 

5. Demande aux Gouvernements des Etats-Unis 
d'Amerique et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, en tant que Puissances adminis
trantes interessees, de reconsiderer leur attitude con
cemant l'accueil de missions de visite de !'Organisation 
des Nations Unies dans lesdits territoires et de per
mettre a ces missions l'acces aux territoires qu'ils admi
nistrent; 

6. Dema,nde au Gouvernement du Royaume-Uni, 
en sa qualite de Puissance administrante, de participer 
aux travaux pertini::nts du Comite special concemant 
les territoires qu'il administre et, en particulier, de faire 
.=ppart _au Comite special sur l'application de la pre
sente resolution; 

1. Demande aux puissances administrantes interes
sees de prendre toutes les mesures possibles en vue de 
diversifier l'economie des territoires susmentionnes; 

58 Ibid., chap. XXIII a XXV. 

8. Prie instamment les puissances administran,tes do 
sauvegarder le droit inalienable des peuples de ces ter
ritoires de jouir de leurs ressources naturelles, en prc
nant des mesures efficaces qui garantissent le droit do 
ces peuples a disposer, en toute propriete, de ces res
sources natureHes et a devenir et rester a favenir 
maitres de leur mise en valeur; 

9. Prie les organismes des Nations Unies d'aider 
a accelerer le progres dans tous fos secteurs de la vie 
nationale de ces territoires; 

10. Invite le Secretaire general, eu egard au mandat 
que l' Assemblee generale lui a confie dans sa resolution 
3164 (XXVIII) du 14 decembre 1973, a tenir 
compte tout particulierement de la necessite de donner 
une plus large diffusion aux informations sur le pro
cessus de decolonisation en ce qui conceme les terri
toires susvises et en particulier d'envisager d'intensifier 
Jes activites des centres d'information interesses; 

11. Prie le Comite special de continuer a accorder 
toute son attention a cette question, notamment a l'en
voi de missions de visite dans ces territoires, et de 
faire rapport a fAssemblee generale, lors de sa vingt
neuvieme session, sur l'application de la presente reso
lution. 
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3158 (XXVIII). Question des Seychelles 

L'Assemblee generale, 
Ayant etudie la question des Seychelles, 
Ayant examine les chapitres pertinents du rapport 

du Comite special charge d'etudier la situation en ce 
qui conceme l'application de la Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux111, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decem
bre 1960, contenant la Declaration sur i'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, et 
sa resolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, con
tenant fo programme d'action pour l'applicatioJl inte
grale de la Declaration, 

Rappelant egalement sa resolution 2985 (XXVII) 
du 14 decembre 1972 sur la question, 

Reatfirmant que fos Seychelles doivent acceder l 
l'independance sans prejudice de leur integrite terri
toriale, 

Deplorant qu'il n'ait pas ete possible, comme l'en
visageait la resolution 2866 (XXVI) de l'Assemblce 
generate, en date du 20 decembre 1971, d'envoyer une 
mission speciaile de !'Organisation des Nations Unies 
dans le territoire, 

1. Reaffirme le droit inalienable du peuple des 
SeycheHes a l'autodetermination et a l'independance, 
conformement a la resolution 1514 (XV) de l'As
semblee generale, et invite le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, en sa qualite de Puissance administrante, a pren
dre toutes les mesures voulues pour lui permettre 
d'exercer ce droit sans autre delai; 

2. Prie la Puissance administrante, conformement 
aux dispositions des resolutions pertinentes de l'As
semblee generale, d'accueillir la mission speciale de 
!'Organisation des Nations Unies envisagee dans la 

111 Ibid., chap. ill, Vet X. 
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r6solution 2866 (XXVI) et de prendre les dispositions 3160 (XXVIII). Question des iles Falkland 
voulues, en consultation avec la mission speciale, pour (Malvinas) 
organiser des que possible un referendum sur le statut 
futur du territoire; 

3. Prie le Comite special charge d'etudier la situa
tion en ce qui conceme l'application de la Deolaration 
sur l'octroi de i'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux de continuer a examiner 1a question, notam
ment en ce qui conoeme l'envoi de la mission speciale 
susmentionnee, et de faire rapport a ce sujet a l' Assem
blee generale lors de sa vingt-neuvieme session. 
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3159 (XXVIII). Question du Brunei 

L' Assemblee generale, 

Ayant etudie la question du Brunei, 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport du 
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
conceme !'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peoples coloniaux118, 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance ,aux pays et aux peoples coloniaux, et sa 
resolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant 
le programme d'action pour !'application integrale de 
la Declaration, 

Rappelant en outre sa r6solution 2978 (XXVII) du 
14 decembre 1972, dans iaquelle elle a reaffirme no
tamment que, en !'absence d'une decision de l'Assem
blee generale eUe-~me etablissant qu'un territoire non 
autonome s'administre completement lui-~me selon 
les termes du Cbapitre XI de la Charte des Nations 
Unies, la Puissance administrante interessee devrait 
continuer de communiquer des renseignements en vertu 
de l'alinea e de [' Article 73 de la Cbarte en ce qui 
conceme ce territoire, 

1. Reafjirme le droit inalienable du peuple du Bru
nei a l'autodetermination conformement a la resolution 
1514 (XV) de l'Assemblee generale; 

2. Approuve le chapitre du rapport du Comite spe
cial charge d'etudier la situation en ce qui conceme 
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peoples coloniaux relatif au 
BruneiH; 

3. Prie la Puissance administrante, conformement a 
la recommandation du Comite special, de fournir les 
renseignements dont peut avoir besoin le Comite spe
cial et, en particulier, de participer, conformement aux 
dispositions des resolutions appropriees de l' Assemblee 
g6nerale, aux travaux pertinents du Comite special et 
d'accueillir dans le territoire une mission de visite de 
!'Organisation des Nations Unies composee de membres 
du Comite special; 

4 .. Prie le ,Comite special de faire rapport sur oette 
question a 1 Assemblee generale !ors de sa vingt
neuvieme session. 

118 [bid., chap. m et XXI. 
Ill Ibid., chap. XXI. 
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L' Assemblee generale, 
Ayant etudie la question des iles Falkland (Mal

vinas), 
RappelQl?t sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 

1960, contenant la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendanoe aux pays et aux peoples coloniaux, 

Rappelant egalement sa resolution 2065 (XX) du 
16 decembre 1965, dans laquelle elle a invite les 
Gouvemements de l'Argentine et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a poursuivre sans 
~etard les negociations recommandees par le Comite 
special charge d'etuuier la situation en ce qui conceme 
l'l\pplication de fa Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peoples coloniaux en vue de 
trouver une solution pacifique au probleme des iles 
Falkland (Malvinas), en tenant dOment compte des 
dispositions et des objectifs de la Charte des Nations 
~!Die~ et de la resol1;1tion 15.14 (XV), ainsi que des 
mterets de la population des iles Falkland (Malvinas), 

Gravement preoccupee par le fait que huit annees se 
soot ecoulees depuis I'adoption de la resolution 2065 
(XX) sans que des progres substantiels se soient pro
duits dans les negociations, 

. Consciente du fuit que la resolution 2065 (XX) in
dique que la fa~on de mettre fin a cette situation colo
niale est de trouver une solution pacifique au conflit de 
souverainete entre les Gouvemements de l' Argentine et 
du Royaume-Uni a regard desdites iles, 

Exprimant sa reconnaissance au Gouvernement de 
!'Argentine pour les efforts qu'il n'a cesse de deployer, 
conformement aux resolutions pertinentes de l' Assem
blee generale, pour faciliter le processus de decolonisa
tion et promouvoir le bien~tre de fa population des iles, 

1. Approuve les chapitres du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
l'applica,tion de la Declaration sur I'octroi de l'inde
P,Ondance aux pays et aux peoples coloniaux relatifs aux 
11~ Falkland (Malvinas) 60 et, en particulier, la reso
lution adoptee par le Comite special le 21 aoOt 1973 
concemant ce territoire61 ; 

2. Declare necessaire d'accelerer les negociations 
prevues dans la resolution 2065 (XX) de l'Assemblee 
generale entre les Gouvernements de }'Argentine et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
pour arriver a une solution pacifique du conflit de 
souverainete existant entre les deux gouvemements au 
sujet des iles Falkland (Malvinas); 

3. Prie instamment en oonsequence les Gouverne
ments de 1l'Argentine et du Royaume-Uni de pour
suivre sans retard les negociations en vue de mettre un 
terme a la situation coloniale, conformement aux dis
positions des resolutions pertinentes de l' Assemblee 
generale; 

4. Demande aux deux gouvemements d'informer le 
Secr~taire general et l'Assemblee generate des que 
possible, et ·au plus tard a la vingt-neuvieme session 
des resultats des negociations recommandees. ' 

60 Ibid., chap. III et XXVII. 
61 fbid., chap. XXVII, par.12. 

2202• slance pleniere 
14 decembre 1973 


